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option de détermination et option facultative

Descriptif :

option de détermination et option facultative

L’enseignement de détermination "Cinéma - Audiovisuel" se centre sur la mise en scène et le montage en
terminale. 
De plus, un programme limitatif (3 films) est étudié en analyse filmique et chaque élève participe à l’élaboration d’un
court-métrage en vue des épreuves du baccalauréat. 
Horaire : 5 Heures / semaine - Coefficient : 6

L’enseignement facultatif aborde la fiction et le point de vue en terminale. 
Chaque élève participe à l’élaboration d’un film pour le baccalauréat. 
Horaire : 3 Heures / semaine - coefficient : 2 (seuls les points au-dessus de la moyenne sont pris en compte).
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